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ARTICLE 10 - [Contr6le des per sonnes aux frontiér es)

2. A cettefin, le Parlement européen et le Conseil, conformément ala procédure |égidative,
adoptent des lois ou lois-cadre portant sur:

- les conditions d'entrée en vue d'un s§jour de courte durée des ressortissants d'Etats tiers
et des apatrides, y compris|'obligation de visa et |'exemption de cette obligation, les
regles, procédures et conditions de délivrance desttitres de franchissement des frontiéres
extérieures, (8 motssupprimés)

- les contréles auxquels peuvent étre soumises les personnes franchissant les frontieres
extérieures ;

- les conditions dans lesquel | es | es ressortissants des pays tiers et |es apatrides peuvent
circuler librement dans I'Union pendant une courte durée ;

Explication éventuelle:



